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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 1S mai 2019 

Date de la convocation : 9 mai 2019 
Nombre de conseillers en exercice :51 

Etaient Présents : 

M. Thierry KOVACS, Président 

Accusé de réception en préfecture 
038-200077014-20 1 90515-1 9-60-DE 
Date de télétransmission : 20/05/2019 
Date de réception préfecture: 20/05/2019 

DÉLIBERATION 19-60 

M. Gérard BANCHET, M. Frédéric BELMONTE, M. Manuel BELMONTE, M. Claude BOSIO, M. Lucien 
BRUYAS, M. Bernard CATELON, Mme Michèle CEDRIN, M. Pascal CHAUMARTIN, M. Alain CLERC, 
Mme Thérèse COROMPT, M. Jean-Yves CURTAUD, M. Patrick CURTAUD, Mme Alexandra DERUAZ
PEPIN, Mme Michèle DESESTRET-FOURNET, Mme Annie DUTRON, Mme Martine FATfA, M. Pascal 
GERIN, Mme Lu cette GIRARDON-TOURNIER, Mme Annick GUICHARD, M. Christian JANIN, Mme Marie
Pierre JAUD-SONNERAT, Mme Christiane JURY, Mme Laurence LEMAITRE, M. Bernard LI NAGE, M. Guy 
MARTINET, M. André MASSE, M. Jean-François MERLE, Mme Marielle MOREL, Mme Virginie OSTOJIC, 
M. Daniel PARAI RE, M. René PAS! NI, Mme Claudine PERROT-BERTON, M. Stéphane PLANT! ER, 
M. Isidore POLO, M. Thierry QUINTARD, M. Adrien RUBAGOTTJ, M. Jacques THOIZET, M. Michel 
THOM MES, Mme Blandine VIDOR. 

Ont donné pouvoir: M. Christophe BOUVIER à M. René PASINI, M. Christophe CHARLES à 
Mme Marielle MOREL, Mme Marie-Carmen CONESAà M. Jean-Yves CURTAUD, Mme Claire ELBOUKJLI
MALLEIN à M. Jacques THOIZET, M. Sylvain LAJGNEL à M. Christian JANIN, M. Gérard LAMBERT à 
M. Alain CLERC, M. Jean-André THOMASSY à Mme Martine FAJTA. 

Absent suppléé: M. Bernard LOUIS représenté par son suppléant Mme Virginie COUCHOUD. 

Absents excusés: M. Max KECHICHIAN, Mme Hermine PRIVAS, Mme Maryline SILVESTRE. 

Secrétaire de séance: M. Bernard LI NAGE. 

OBJET: AMENAGEMENT URBAIN - Urbanisme : Justification de l'ouverture à l'urbanisation de la 
zone 2AU de l'Abbaye dans le cadre de la procédure de modification n"1 du Plan Local 
d'Urbanisme de Pont-Evêque 

Rapporteur: Marielle MOREL 

NOTE DE SYNTHÈSE 

La commune de Pont-Evêque dispose d'un Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé Je 25 septembre 
2017. Ce document d'urbanisme n'a fait l'objet d'aucune modification jusqu'à ce jour. 

Par courrier en date du 6 novembre 2018, le Maire de Pont-Evêque a saisi le Président de Vienne 
Condrieu Agglomération afin que soit engagée une procédure de modification de droit commun de 
son PLU. 

Les évolutions envisagées dans le cadre de cette procédure de modification n"l sont les suivantes: 

L'ouverture à l'urbanisation de la zone« 2AU »de l'Abbaye, à vocation économique, justifiée 
dans la suite de cette délibération; 



La création d'un sous-secteur en zone Ui sur un périmètre restreint, le long de la RD 502, afin 
d'y autoriser le commerce. L'objectif est de prendre en compte le tissu commercial existant 
dans ce périmètre, de lui permettre d'évoluer et de le renforcer; 
La création d'une nouvelle orientation d'aménagement et de programmation en centre-ville. 
La commune souhaite mener une réflexion sur le fonctionnement de son centre et plus 
particulièrement sur un ilot situé à proximité de la Mairie. L'objectif pour la commune est 
d'encadrer le devenir de ce secteur stratégique en cas de renouvellement urbain (conserver le 
front de rue, maîtriser la densité, organiser les circulations ... ); 
la correction d'erreurs matérielles de zonage; 
L'adaptation de certains points du règlement écrit pour améliorer l'instruction des 
autorisations d'urbanisme. 

Les évolutions envisagées entrent bien dans le champ d'application de l'article l.153-36 qui prévoit 
que « le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et 
de programmation ou le programme d'orientations et d'actions ". Par ailleurs, ces évolutions ne font 
pas partie de celles qui peuvent faire l'objet d'une modification simplifiée dès lors qu'il est prévu 
l'ouverture d'une zone à l'urbanisation. 

Justification de l'ouverture à J'urbanisation de la zone 2AU : 

En application des dispositions de l'article l.153-38 du Code de l'Urbanisme, toute modification du 
Plan Local d'Urbanisme ayant pour objet l'ouverture à l'urbanisation d'une zone doit donner lieu à une 
délibération motivée du Conseil Communautaire qui« justifie l'utilité de cette ouverture au regard des 
capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 
opérationnelle d'un projet dans ces zones. » 

La commune de Pont-Evêque dispose de cinq zones d'activités économiques sur son territoire (environ 
90 hectares), dont deux zones principales: l'Abbaye et Monplaisir, qui accueillent la majeure partie 
des entreprises de la commune et plus de 2 000 emplois. Ces zones se situent à l'Est du centre-village 
de part et d'autre de la RD502, entre la Gère et la RD 75c. 

Pour permettre l'extension de ces zones d'activités, deux zones à urbaniser« fermées»(« 2AU »)ont 
été créées au PLU, dont une située dans la zone de l'Abbaye, le long de l'avenue Frèrejean et de la 
route départementale RD 301. 

La commune souhaite aujourd'hui ouvrir à l'urbanisation cette zone 2AU de l'Abbaye, d'une surface 
de 2,2 hectares soit 2 %environ de la surface des zones d'activités économiques de la commune. Un 
aménageur privé portera l'opération visant à accueillir des activités artisanales sur des parcelles de 
petites et moyennes surfaces (inférieures à 1 500 m'). 

l'ouverture à l'urbanisation de la deuxième zone 2AU, située plus à l'est dans le secteur de Monplaisir 
n'est pas envisagée pour l'heure en raison des aménagements nécessaires (notamment les accès). 

L'ouverture à l'urbanisation de la zone 2AU de l'Abbaye répond à l'orientation n"3 du PADD visant à 
renforcer l'attractivité économique et commerciale de Pont-Evêque : « Conforter les zones d'activités 
de l'Abbaye, de Monplaisir et de la papeterie au lieudit de Morne >> et « Répandre aux besoins 
d'implantation des entreprises et conforter la dimension économique de ViennAgglo en réservant de 
nouvelles surfaces économiques en extension des zones d'activités de Monplaisir et de l'Abbaye (ex
zone «NAj» à l'ouest de la RD 75c, zones 2NA au lieudit Morne) ». 

A ce jour, on compte seulement 2,6 hectares de foncier aménagé disponible dans les zones de 
Monplaisir et de l'Abbaye, sur les 91 hectares de zones d'activités industrielles et artisanales de Pont
Evêque. Les capacités d'accueil d'activités sont peu nombreuses à l'échelle de la commune qui doit 
conforter son rôle de pôle d'emploi dans l'agglomération. 



A l'échelle de l'Agglomération, les 47 zones d'activités existantes représentent 623 ha dont 33 ha 
environ disponibles. Le site industrialo-portuaire (SIP Givors- Loire-sur-Rhône) offre 25 hectares pour 
des activités industrielles (à louer uniquement) et intéressées par la présence simultanée du Rhône et 
de la voie ferrée. 

La zone du rocher à Estrablin offre encore 7 hectares pour des activités économiques avec comme 
particularité la possibilité de dégager de grands tènements. 

Les autres sites à vocation plus artisanales tels que La Noyerée, Les Dauphinières, Le Péage ainsi que 
La Bourray n'offrent plus de disponibilité sauf liat. 

L'extension d'une zone d'activités économiques est une compétence de Vienne Condrieu 
Agglomération. Or la zone de l'Abbaye est identifiée dans le schéma d'accueil des entreprises, délibéré 
en mars 2016, au sein d'un site industriel majeur avec potentiel d'extension. Mais compte-tenu de la 
surface modeste de la zone 2AU d'une part, et du manque de foncier de petite taille sur le territoire 
de Vienne Condrieu Agglomération d'autre part, la vocation artisanale dans cette partie de la zone 
s'impose d'elle-même. Bénéficiant d'une bonne accessibilité routière, ce site est également le dernier 
terrain non occupé au sein de la zone de l'Abbaye. 

L'ouverture à l'urbanisation de la zone 2AU de l'Abbaye permettra de répondre à une demande forte 
d'entreprises locales qui souhaitent construire et devenir propriétaires, et sont par ailleurs très 
attachées à leur implantation communale. En ce sens, l'ouverture de'i:ette zone répond à des enjeux 
d'équilibre du territoire, tout autant qu'aux problématiques économiques. La typologie de cette zone 
s'adresse à des petites entreprises dont les nuisances et les volumes de trafic justifient néanmoins une 
implantation en dehors des centre-bourgs. 

L'ouverture à l'urbanisation de la zone nécessite une procédure de modification du PLU qui permettra 
de réaliser une orientation d'aménagement et de programmation, afin d'encadrer le développement 
et imposer une certaine qualité urbaine, architecturale et paysagère. Les règlements écrit et graphique 
du PLU seront également modifiés, en cohérence avec le projet d'accueil d'activités artisanales (le 
commerce et les habitations ne seront pas autorisés). 

Dans ces conditions, l'ouverture à l'urbanisation de la zone 2AU de l'Abbaye se justifie. 

A la suite la présente délibération, la modification nol du PLU pourra être engagée par arrêté du 
Président qui fixera les modalités de concertation, détaillera les objectifs et le déroulement de la 
procédure. 

La commune de Pont-Evêque a validé le projet de délibération tel que présenté au Conseil 
Communautaire de Vienne Condrieu Agglomération ce jour. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.l53-36 à L.153-44, 

VU la délibération du Conseil Municipal de Pont-Evêque en date du 25 septembre 2017 approuvant le 
Plan Local d'Urbanisme, 

VU la délibération no17-122 en date du 22 juin 2017 du Conseil Communautaire de ViennAgglo 
approuvant le transfert à ViennAgglo de la compétence «élaboration, approbation et suivi de plan 
d'urbanisme et documents en tenant lieu »au 1er décembre 2017, 

VU la création au l" janvier 2018 de Vienne Condrieu Agglomération, issue de la fusion de la 
Communauté d'Agglomération du Pays Viennois, de la Communauté de Communes de la Région de 
Condrieu et intégration de la commune de Meyssiez, 



VU les courriers de la commune de Pont-Evêque en date du 6 novembre 2018 et 15 janvier 2019 
sollicitant l'Agglomération pour lancer la modification n"1 de son PLU, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, A L'UNANIMITE : 

APPROUVE l'utilité de l'ouverture à l'urbanisation de la zone 2AU de l'Abbaye à Pont-Evêque, justifiée 
au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et de la 
faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

AUTORISE Monsieur le Président à effectuer les démarches et à signer tous documents afférents à la 
présente délibération. 

Conseil Communautaire dulS maî 2019 

Le Président certifie que la présente délibération 

a été reçue par la Sous-Préfecture le 2 0 MAl 2019 
et a été publiée le 2 0 MAl 2019 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat 
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Annexe à la délibération d’approbation de la modification n°1 du PLU de Pont-Évêque 
Prise en compte des avis et observations   

 
 

1.REMARQUES DES SERVICES DE L’ETAT ET DES AUTRES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 
 

PPA ayant 
émis l’avis 

Contenu de l’avis Réponse de la collectivité 

Avis des 
services de 
l’Etat 

Avis favorable avec observations sur la zone de l’Abbaye : 

 Enrichir l'OAP afin d'encadrer davantage l'urbanisation de ce 
secteur et garantir une optimisation du foncier (mutualisation 
des espaces de stationnement ou d'agrément, réglementation 
d'une hauteur minimale du bâti…) 

 Prévoir dans l'OAP des recommandations architecturales et 
paysagères, et intégrer le développement de solutions de 
mobilités alternatives à la voiture individuelle 

 Analyser l'impact de l'urbanisation de cette zone sur l'activité 
agricole, ni sur les milieux naturels sensibles qui jouxtent la zone 

 

 L’OAP, la notice de présentation et le règlement écrit ont été complétés 
comme suit afin de garantir une meilleure optimisation du foncier : 

 Une hauteur minimale est imposée le long de l’avenue Frèrejean : les 
bâtiments seront au minimum édifiés en R+1 

 une aire de stationnement mutualisée pour les activités de bureaux devra 
être créée (à hauteur de 50% minimum du nombre de places exigées par 
le règlement du PLU pour cette destination). Les autres types d’activités 
autorisées dans la zone ne permettent pas la réalisation d’une aire de 
stationnement mutualisée (artisans, industrie, entrepôts notamment). 

 Un front bâti sera créé dans une bande de 3 à 5m par rapport à l’avenue 
Frèrejean et à la RD 301. Des percées visuelles devront toutefois être 
respectées. 

 L’OAP a été complétée avec de nouvelles dispositions garantissant la qualité 
urbaine et paysagère du projet (teinte homogène des bâtiments, des clôtures 
uniformes, référence à la palette végétale…), et en intégrant les éléments déjà 
présents dans le règlement du PLU. 
Concernant le développement de solutions alternatives à la voiture 
individuelle, la notice de présentation et l’OAP ont été complétées. La voirie 
principale de desserte interne de l’opération devra intégrer des 
aménagements piétonniers pour permettre une continuité piétonne en 
particulier vers le centre-ville et vers la zone d’activités Est-Malissol. 

 Des éléments complémentaires ont été apportés à la notice de présentation 
concernant l’impact environnemental du projet sur les espaces situés à 
proximité de la zone AUi et l’impact du projet sur l’activité agricole.  

 

Avis de la 
CDPENAF 

Avis favorable 
Les évolutions prévues dans la modification du PLU apportent un 
cadre plus fort que la doctrine départementale de la CDPENAF 
concernant l'implantation des annexes en zones A et N, et cela 
contribue à une limitation de l'étalement urbain. 
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Avis du 
syndicat 
mixte des 
Rives du 
Rhône 

Avis favorable avec recommandation : 
Accroitre la part d'espaces verts de pleine terre à intégrer dans 
l'aménagement du site de l’Abbaye et les futures constructions : A 
minima la règle de la zone Ui limitrophe qui requiert 10% d’espace 
vert de pleine terre, pourrait être reprise. 
Remarques : 

 L’intégration de la circulation des modes doux dans la zone et le 
lien avec le reste de la zone d'activités de l'Abbaye gagnerait à 
être précisés dans l'OAP. Une entrée réservée aux modes doux 
pourrait être créée pour compléter les deux accès voiries déjà 
prévus sur l'OAP (au niveau de l'arrêt de bus par exemple). 

 Une largeur minimale pourrait être fixée concernant le principe 
de lisière paysagère avec la zone humide limitrophe, 
notamment sur la partie du futur projet en lien direct avec la 
zone humide (côté nord-ouest). Cette épaisseur d'espace 
paysager permettrait de mieux garantir la transition avec la 
zone humide. 

 Afin d'assurer la perméabilité des clôtures, objectif poursuivi 
par l'OAP, il pourrait être fait mention d'une surélévation de 15 
cm des futurs dispositifs, hauteur généralement admise pour le 
passage de la petite faune. 

 

 L’OAP, la notice de présentation et le règlement écrit de la zone AUi ont été 
complétés pour répondre à la réserve et aux remarques du syndicat mixte des 
Rives du Rhône : 

 Le pourcentage d’espaces verts de pleine terre a été augmenté. Il est 
désormais de 10%, pourcentage identique à la zone Ui. 

 Des précisions ont été apportées concernant l’intégration de la circulation 
des modes doux dans la zone et le lien avec le reste de la zone. L’accès à 
la future zone de l’Abbaye se situe à moins de 150 m de l’arrêt de bus le 
plus proche. Il n’est donc pas nécessaire de créer une entrée réservée 
spécifiquement aux modes doux sur l’avenue Frèrejean.  

 La lisière paysagère en limite avec la zone humide devra compter une 
largeur de 5 mètres afin de garantir la transition avec la zone humide et 
les milieux sensibles situés à proximité immédiate. Des prescriptions 
supplémentaires ont été ajoutées : haie champêtre, bosquet ou bande 
boisée d’essences locales, en cas de mise en œuvre de clôture, celle-ci doit 
être aménagée au Nord, après les plantations 

 La structure des clôtures devra permettre le passage de la petite faune 
(hérissons, grenouilles…) 

 

Avis de la 
CCI 

Avis favorable 
La CCI Nord Isère apporte son soutien sur les différents projets 
prévus par la modification du PLU. 
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2. SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

Observations Réponse de la collectivité aux observations 
Observation n°1 
Habitant qui fait référence à une demande de permis d’un 
constructeur pour la construction de 3 maisons, Chemin du Clair de 
Lune. Le PLU prévoit la réalisation d’1 place de stationnement par 
maison. L’habitant craint que ce nombre soit insuffisant, et que les 
futurs habitants se garent sur le chemin, qui est étroit et en impasse. 
Il considère que la densification des constructions, du fait de la 
promiscuité, dégrade le cadre de vie et entraine des troubles de 
voisinages. 

 
Concernant le Chemin du Clair de Lune, il fait partie de la zone Uc. Dans cette zone, s’agissant des 
constructions à usage d’habitation, le nombre de stationnements est fonction de la surface des 
logements créés avec 1 place de stationnement par logement de moins de 60m² de surface de 
plancher et 2 places par logement de 60m² et plus de surface de plancher. Cette règle permet 
d’ajuster le nombre de stationnement avec la taille probable des ménages qui occuperont ces 
logements et par conséquent, avec le nombre de véhicules. 
Plus largement, il est précisé que la modification n°1 n’a pas pour objet de revoir tout le règlement 
écrit du PLU : les règles de stationnement ainsi que les règles touchant à la densité des constructions 
ont été définies au moment de la révision du PLU en 2017 en cohérence avec le projet communal. 
La modification n°1 vise simplement à ajuster la rédaction du règlement écrit, pour en faciliter la 
compréhension ou pour apporter des précisions. 

Observation n°2 
Habitant qui alerte sur l’importance du dimensionnement des 
réseaux d’évacuation des eaux pluviales et sur la prise en compte du 
ruissellement provenant des tènements immobiliers situés au-dessus 
la nouvelle zone économique de l’Abbaye. 

 
La modification n°1 introduit un nouveau chapitre dans le règlement écrit du PLU : le chapitre 12- 
zone AUi, qui concerne le secteur de la nouvelle zone économique de l’Abbaye. Il fixe l’ensemble 
des règles que le projet d’aménagement sur cette zone, devra respecter, et l’article AUi 4 – desserte 
par les réseaux, concerne plus particulièrement la gestion des eaux pluviales. 
Cet article renvoie en la matière sur le règlement d’assainissement et le zonage pluvial en vigueur, 
et rappelle que « toute opération d’aménagement, construction ou réhabilitation ne doit pas 
augmenter le débit naturel des eaux pluviales tombant sur le terrain support du projet. Des 
techniques de gestion alternative des eaux pluviales sont mises en œuvre pour atteindre cet objectif 
(maintien d’espaces verts de pleine terre, noues, revêtements poreux, chaussée réservoir, toiture 
végétalisée … ) (…). » 
La modification n°1 introduit également une nouvelle Orientation d’Aménagement et de 
Programmation : l’OAP 7 – L’abbaye. Cette OAP précise qu’en matière d’eaux pluviales, « le projet 
devra être neutre au regard du ruissellement par rapport à la situation du terrain avant 
aménagement. L’imperméabilisation liée à l’urbanisation nouvelle (constructions, voiries …) devra 
être compensée par des aménagements permettant de stocker temporairement les eaux (bassins, 
noues, toitures végétalisées …). » 
L’aménagement de la zone devra faire l’objet d’une demande de permis d’aménager, qui sera 
soumis à l’Avis du service Cycle de l’Eau de l’Agglomération, compétent en matière de gestion des 
eaux pluviales. De plus, compte tenu de la surface concernée (plus d’1 hectare), le projet devra faire 
l’objet d’un dossier dit « loi sur l’eau » auprès de la Direction Départementale des Territoires, pour 
la prise en compte de l’impact du projet sur le milieu aquatique. Le dossier loi sur l’eau comporte 
notamment un volet « rejet d’eaux pluviales » qui impose de justifier que les ouvrages ou activités 
sont conçus et gérés dans le respect des équilibres et des différents usages de l’eau. Le dossier doit 
également démontrer que le projet n’aggrave pas les risques d’inondation, ni les écoulements. 
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Observation n°3 
Propriétaire qui demande le classement d’une partie de sa parcelle 
AD95, actuellement en zone A, en zone constructible au PLU. 

 
Cette demande n’entre pas dans le champ de la modification n°1 du PLU qui fait l’objet de la 
présente enquête. Il n’est pas possible de réduire la zone agricole (ou d’étendre la zone U ou AU) 
dans le cadre d’une procédure de modification du PLU, cela relève d’une procédure de révision (voir 
L.153-31 du code de l’urbanisme). Le PLU actuel ayant été approuvé en 2017 pour une période de 
10 ans, sa révision n’est pas à l’ordre du jour. 

Observation n°4 
Habitant qui regrette qu’il n’y ait pas eu de réunion publique ou de 
table ronde de quartier à l’occasion de la révision du PLU, afin 
d’expliquer les projets aux habitants. 

 
La modification n°1 du PLU a pour objet principal l’ouverture à l’urbanisation de la zone économique 
de l’Abbaye et la création d’un périmètre d’attente de projet en centre-ville. Seuls les ajustements 
apportés à la rédaction du règlement écrit intéressent plus largement des zones urbaines du PLU, 
dont la zone Ud à laquelle appartient le quartier de Beauregard. 
Il est rappelé que ces ajustements visent principalement à simplifier la rédaction des règles pour en 
faciliter la compréhension, ou bien à apporter des précisions. L’esprit des règles du PLU approuvé 
en 2017 reste le même. 
Les enjeux de cette modification n°1, qui ne remet pas en cause le projet approuvé en 2017 mais 
participe simplement à sa mise en œuvre, ne semblaient pas suffisamment forts pour organiser une 
réunion publique. Il est rappelé que le code de l’urbanisme n’impose pas de concertation préalable 
dans le cadre d’une procédure de modification, dans la mesure où le projet a fait l’objet d’une 
concertation au moment de la révision du PLU (en 2017 concernant le PLU de Pont-Evêque). 

 
 

3. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR :  
 
Le commissaire enquêteur dans ses conclusions a émis un avis favorable assorti d’une réserve portant sur les deux points suivants :  
 

 Le nouveau secteur Uic de la zone Ui : La modification a pour objet d’autoriser le commerce sous condition dans ce secteur. Cependant, les règles concernant la 
hauteur et le stationnement, qui varient dans le PLU actuel selon les secteurs ou la destination des constructions, n’ont pas été précisées dans le dossier de 
modification. Il conviendrait de la faire afin de lever toute ambiguïté. 

Réponse de la collectivité : La remarque a été prise en compte. L’article 10 sur les hauteurs et l’article 12 sur le stationnement dans le secteur Uic ont été complétés. 

 Le règlement de la zone AUi (zone de l’Abbaye) : L’article AUi12 comprend un tableau récapitulant les règles de stationnement, hérité de la zone Ui (cf les en-têtes 
de colonne qui mentionnent Ui/Ui1 au lieu de AUi). Il conviendrait de rectifier cette erreur de copier-coller et de préciser quelles règles s’appliquent selon les 
destinations. 
Réponse de la collectivité : La remarque a été prise en compte. L’article AUi12 sur le stationnement a été rectifié : des règles spécifiques à la zone AUi ont été 
définies. 
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